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N° 1/3 Club 2014

PROCES VERBAL DE L'ASSEMBLEE GENERALE
DES « CADETS D’AUXERRE »

DU 27 JUIN 2014

L’assemblée générale du club « Les Cadets d’Auxerre » a eu lieu au cercle-mixte 
de l’escadron 45/7 de gendarmerie mobile le vendredi 27 juin 2014 à 18 h 00.

La  majorité  des  membres  du  bureau  était  présente  et  une  partie  était 
représentée par procuration de la façon suivante :

Présents: 
– M. BOUILLEVEAUX, président du club ;
– Gendarmes GRIZEAU et SCHMINKE, vices-présidents ;
– Aspirante SAYGILI, trésorière ;
– Mme MIGLIORINI, secrétaire adjointe ;
– M. BAILLET, responsable commission de discipline ;
– M. MIGLIORINI, responsable section tir à l'arc ;
– Mme LAUNAY, responsable section fitness ;
– Gendarme RETAUX, adhérent ;
– Mme PAUS, responsable section loisirs créatifs ;
– Gendarme FABRE, invité dans cadre création section poker.

Représentés par procuration:
– Gendarme Thiery DEMAY, (M. GRIZEAU) ;

Absents:
– M. PHANSAVATH Than, responsable section boxe-thaï ;
– Gendarme JOUBERT, secrétaire ;
– Adjudant PLISSON, commissaire aux comptes.
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Après vérification du quorum, monsieur Thierry BOUILLEVEAUX, président du 
club, a ouvert la séance en remerciant tous les membres présents et est passé à l’ordre du 
jour.

-----

ORDRE DU JOUR

- Mot du Président ;
- Rapport financier par le trésorier du club ;
- Rapport d'activités et sur le moral par sections ;
- Etude par section des projets 2014 – 2015, renouvellement des matériels par sections 

et questions diverses ;

-----

Le  président  du  club,  M.  BOUILLEVEAUX  Thierry,  remercie  l'ensemble  des 
membres  de  l'assemblée  présent,  les  adhérents,  animateurs  et  professeurs  pour  leur 
participation, écoute et compréhension au sein des différentes sections.

Il est ravi de constater que le bureau élu l'année dernière vit bien, est impliqué et 
disponible. 

Un effort est demandé concernant l'entretien du gymnase (objets laissés sur 
place, poubelles non utilisées, respect de la propreté des sanitaires). 

Une légère baisse d'adhérents est à noter au cours de l'année écoulée (hausse du 
coût de la vie). Il espère que la courbe va s'inverser pour le nouvel exercice.  

Il  regrette  la  décision  de  la  région  de  gendarmerie  de  Bourgogne  de  vendre 
l'ancien stand de tir du CIGA AUXERRE qui accueille la section tir à l'arc. La convention 
signée en 2009 est dénoncée à compter du 1er septembre 2014.

I - RAPPORT FINANCIER

Les finances sont saines et bénéficiaires pour l'exercice en cours.

Les chèques des licences sont encaissés régulièrement.

Les comptes sont en concordance et les ventilations effectuées par rubriques. 

Le livre de compte est consultable par tous au bureau des cadets d'Auxerre.

Il est rappelé qu'une allocation « loisirs bien-être » de 100 € est allouée chaque 
année à toutes les sections pour l'aide au fonctionnement et à la cohésion.

II - RAPPORT SUR LE MORAL

Le bilan de la saison en terme de licenciés est en baisse par rapport à l'année 
précédente.

Les prévisions pour  la  saison qui  se profile  laissent penser que le  club pourra 
compter sur une augmentation de licenciés. 

Le club va voir l'ouverture d'une nouvelle section (poker).
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M.  GRIZEAU,  vice-président,  insiste  auprès  des  responsables  de  certaines 
sections  à  donner  les  documents  plus  rapidement  pour  que  les  licences  puissent  être 
établies.

Afin de clarifier le montant des licences, un nouveau formulaire d'adhésion par 
section  est  mis  en ligne  sur  le  site  internet  Les  Cadets  d'Auxerre.  Parallèlement,  les 
licences vont changer de format (carte bancaire). 

Ne pas omettre de joindre une enveloppe pour l'envoi de la licence.

Il  est demandé également à chaque section (pour  celles qui  ne l'ont pas fait) 
d'établir un règlement et de faire l'inventaire du matériel pour le 1er août 2014. 

III - RAPPORT  D'ACTIVITÉS  PAR  SECTIONS  -   CRÉATION  DE  NOUVELLES 
SECTIONS

Poker : M. FABRE Jérôme présente le projet concernant la section poker. Il veut orienter 
la pratique du poker au sein de la section vers le loisir. Certains licenciés 
feront de la compétition (tournois) à côté. 
Le montant de la licence va être fixé à 80€, 50€ pour les militaires et leurs 
familles.   
La section se réunira le vendredi soir tous les 15 jours dans les locaux du 
cercle-mixte de l'EGM.
Des tournois en interne vont avoir lieu dans le courant de la saison,  une 
récompense sera remise aux vainqueurs de ces tournois en fin de saison.

Loisirs créatifs : Mme PAUS dénonce les mêmes problèmes rencontrés lors de la saison 
précédente,  problèmes  de  salle  au  mess  en  raison  des  JDC  qui  y  sont 
ponctuellement organisées.
Lors de ces journées, la section se replie dans une autre salle du mess qui  
est moins lumineuse,  l'achat de lampes est envisagé pour  remédier  à ce 
désagrément.

Football  : La  section  foot  d'Auxerre  tourne  au  ralenti  en  raison  de  l'incendie  des 
vestiaires de la section amateur de l'AJA (pas de matchs).
De côté du futsal le lundi soir, on constate une participation assidue des 
licenciés.

Tir à l'arc : La section garde le même dynamisme par rapport aux années précédentes. 45 
licenciés pour l'année.
Une archère va débuter une formation de jeune arbitre.
La  section  a  participé  au  championnat  de  France  FCD de  tir  à  l'arc  à 
SAINT-MALO, 6 médaillés sur 12 participants.
Des  démarches  vont  être  entreprises  par  les  membres  du  bureau  pour 
essayer de trouver de nouveaux locaux pour la section suite à la fermeture 
de l'ancien stand de tir du CIGA programmée au 01/09/2014.

---oOo---
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Pour les sections utilisant le gymnase de l'escadron de gendarmerie mobile, une 
bâche adaptée pour la pratique des arts martiaux a été installée sur les anciens tatamis. Il 
est rappelé par la même occasion quelques règles qui ne sont pas respectées par tous les 
adhérents :

– usage des chaussures interdite sur la nouvelle bâche ;
– rangement du matériel après utilisation (poids et haltères) ;
– interdiction de pratiquer la musculation seul ;
– débranchement  des  appareils  électriques  à  l'issue  des  séances  (tapis  de 

course, radio, etc....).
– le respect des horaires pour la fermeture du gymnase.
– de ne pas laisser des objets divers dans la salle (bouteilles vides, papiers, 

etc...).

Les WC vont être remis en état pour l'ouverture de la saison à venir. L'achat de 
produit d'entretien a été effectué par le gendarme GRIZEAU.

Ju-jitsu / Krav Maga (ADJJ) : 
Ces deux sections, qui présentent des techniques différentes, continuent 
sur leurs lancées de l'année précédente, notamment pour la section Krav 
Maga ouverte en septembre 2013.  
La  section  Ju-jitsu  envisage  d'organiser  une  compétition  technique  au 
gymnase (février – mars 2015).
Il est envisagé l'achat de matériels (couteaux et revolvers en caoutchouc). 
Devis contradictoires à fournir par responsable section.

Musculation : La disposition de la salle a été revu.
Plusieurs  appareils  obsolètes  ont  été  retirés  et  remplacés  par  des  plus 
récents.
Le tapis  de  course vient  de tomber en panne  (problème moteur)  et est 
irréparable. Un nouveau tapis de course va être acheté.
Il  est  rappelé  aux  adhérents  de  se  munir  d'une  serviette  lors  de 
l'utilisation des appareils.

Boxe Thaï : Du matériel  a été acheté en début d'exercice (sac de frappe  et  pattes 
d'ours). 
Section qui est en constante augmentation au niveau des effectifs.

Fitness  : Baisse de fréquentation en cours de saison malgré l'ouverture d'un deuxième 
créneau horaire le lundi soir. 
Il va être demandé à Profession Sport Yonne de changer de professeur 
pour la rentrée 2014 pour redynamiser la section.

Le bureau a été renouvelé lors de l'assemblée générale du 11 juillet 2013 et 
est toujours au complet.

Le président clôt le tour de table en remerciant les membres du bureau et 
les responsables de sections pour leur bénévolat et leur investissement dans la vie du club.
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A 20 h 00, l'assemblée générale est close.

Destinataires :
- Monsieur le préfet de l’Yonne
- Direction générale de la gendarmerie nationale

 « service social »
- Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports
- Fédération des Clubs de la Défense
- Ligue Centre Est
- Colonel, commandant la région de gendarmerie départementale de Bourgogne
- Colonel, commandant le groupement de gendarmerie départementale de l’Yonne
- Office municipal des sports de la mairie d’Auxerre
- Capitaine commandant l’escadron 45/7
- Bureau des sections (archives)
- Membres du bureau
- Responsables de sections 
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